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reau convoquée à cet effet, et adoptée par le vote des deux
tiers des membres présents à la dite séance et ,orsque
avis (le cette proposition a été antérietirement publié pen-
dant trois mois dans la' "Gazette Officielle du Canada-"
et advenant le 'cas de l'adoption d'une telle proposition, lés
dispositions de cette loi cesseront d'être en vigueur dans
la dite province et personne ne Spourra avoir le droit de
pratiquer la médecine là où la dite province a jurisdiction
par le fait d'être qualifié ou inscrit en vertu de cette loi.

8i La durée de charge des membres nommés est de
quatre ans.

2. Tout membre peut, en tout temps, donner sa dé-
mission, par avis écrit adressé au président ou au secré-
taire d'Etat du Canada, et si c'est un membre élu, au se-
crétaire du conseil médical de la provicce, ou à toute uni-
versité, à tout collège ou école de médecine constituée en
corporation, et si c'est un représentant des praticiens
honioeopathiques qui donne sa démission aux autres re-.
présentants homuoeopathiques qui sont encore dans le
conseil.

3. Toute personne qui. est ou a été membre, si elle
possède les qualités requises, peut être nommée de nou-
veau ou être réélue; mais personne ne peut cumuler les
fonctions de deux membres.

4. Dans le cas de membres. du conseil dont la durée
de charge touche à sa fin, leurs successeurs peuvent être
nominés ou élus en tout temps dans les trois mois qui.
précèdent l'expiration de leurs fonctions ; néanmoins, lors-
qu'il se produit quelque vacance parmi les membres du
conseil, soit par expiration de la durée de charge, soit
-pour toute autre cause, cette vacancepeut être remplie en
tout temps.

5, Si l'autorité compétente à élire un membre né-
glige de le faire, ou manque d'élire un membre possédant
les qualités requises, ou de transmettre le nom du múembre
élu au secrétaire du conseil dans un délai. raisonnable
après que cette élection aurait pu avoir lieu» alors, après
avis donné par le conseil invitant le conseil médical pro-
vincial, ou le collège ou l'école constitué en corporation,
ou l'université, ou praticiens homoeopathiques, à faire
cette élection et son rapport au conseil sous un mois de
la date de la signification de cet avis, le conseil peut si
le manquement se continue, faire cette élection lui-même.

6. Un membre nommé ou élu pour remplir une va-
cance causée par le décès ou .par la démission du titulaire,
a les mêmes attributions que celui qu'il remplace, et oc-
cupe la charge pendant le temps qu'il lui resterait à la
remplir.

7. Tout membre nommé ou élu- reste en charge jus
qu ce que son successeur soit nommé ou. élu, ou jusqu'à
l'expiration de son terme d'exercice, si son successeur est
nommé avant l'expiration de ce terme.

Membre die Conseil

:9. Le conseil peut, au besoin,--.-
(a) élire dans son sein un président, un vice-président

et un comité de régie;
(b) nommer un registraire, qui peut áussi, si la chose

est jugée à propos, agircômine -secrétaire et comme
tresorier;

(c)· nommer ou engager tous autres officiers et em-
ployés qu'il juge nécessaires pour les fins de laSprésente 'loi et pour sa mise à exécution;.

(d) ediger et recevoir du registraire, ou de tout autre
fonctionnaire ou ciployé pour la bonne exécution
de ses devoirs, tel cautionnement que le conseil
juge nécessaire;

(e), fixer l'indemnité ou l'a rénumération à être payée
au président, au vice-président, et aux membres,
fonctionnaires et employés du conseil.

Io. Le conseil tient sa première assemblée en la cité
d'Ottawa, à la date et à l'endroit que fixe le ministre de
l'Agriculture; et ensuite, les assemblées annuelles du con-
seil ont lieu aux époques et aux endroits que fixe le
conseil au besoin.

2. Jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par ordre
ou par règlement du conseil, onze (le ses membres forment
quorum, et tous les actes (lu conseil sont décidés par la
majorité des membres présents.

i. Le conseil peut établir des règlenents, non con-
traires à la loi, relativement ·à totues ou à quelqu'une des
fins qui ont pour objet ce que le conseil a pour but pour
sa formation de faire ou d'effectuer, y compris mais sans
restreindre la généralité de ses pouvoirs,-

(a) la direction, la conduite et l'administration du con-
seil -et de ses biens;

(b) la convocation et la tenue des assemblées du con-
* seil, les dates et localités où doivent avoir lieu ces-

assemblées les délibérations et l'expédition des
affaires.;

(c). les pouvoirs et devoirs du président et du vice-pré-
sident, et le choix de leurs remplaçants, s'ils ne
peuvent agir à certains moments. pour quelque
cause que ce soit;

(d) la durée de charge des officiers,. et les pouvoirs et
devoirs du registraire et- des autres officiers et
employés;

(e) l'élection et la nomination d'un comité de régie et
d'autres comités pour des fins générales et spé-
ciales;,la convocation et la tenue de leurs réunions,
et la procédure à suivre pour l'expédition de leurs
af faires;

(f) en général, toutes contributions à imposer, à payer
ou a recevoir en vertu de la présente loi;

(g) l'établi'sement, le maintien et la tenue d'exaniens
relativement à la profession seulement, pour s'as-
surer si le candidat possède les qualités requises;
le.-nombre, lès époques et le mode- de ces, examens
la-nomination -des exaninateurs; et -n général tout
ce-qui se rattache à ces examens; ou est nécessaire
ou. opoprtun pour en atteindre le but;

(h) l'imniatri-ulation et l'enregistrement de toutes-
personnes qui ont droit en vertu de la présente
loi, de figurer sur le registre des praticiens en
médecine canadiens;

(i) en général, toute chose :au sujet de ,laquelle il: de-
vieñât nécessaire-ou opportun de pourvoit ou-le ré-
glementer pour -atteindre 'le but de la présente loi
suivant sofn intention générale.

2. Aucun règlenent promulgué en vertu du présent
article n'a force -exécutoire avant d'avoir été aporouvé
par le- gouverneur en conseil

là. Nonobstant toute disposition de l'article qui pré-
cède; et tout .pouvoir .par le dit;article conféré,

(a) Aucun candidat -ne-peut êtÉe admisà 'subir les exa-
mens presci.its paf le Conseil, à moins. qu'il ne soit
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